
Communauté de communes Moselle et Madon 

Bureau communautaire – Séance du mercredi 4 mai 2022 2022/1 
 

 

Bureau communautaire 

Procès-verbal des délibérations du  
mercredi 4 mai 2022 à 8h 

Siège de la CC Moselle et Madon 
 

 
Étaient présent(e)s : Claude COLIN _ Laurent DIEZ _ Jean-Luc FONTAINE _ Dominique GOEPFER _ Gilles 
JEANSON _ Daniel LAGRANGE _ Sandrine LAMBERT _ Filipe PINHO _ Patrick POTTS _ Dominique RAVEY 
_ Richard RENAUDIN _ Pascal SCHNEIDER _ Marie-Laure SIEGEL _ Benoit SKLEPEK _ Hervé TILLARD _ 
Thierry WEYER 
 
Étaient excusé(e)s :  

 
Étaient absent(e)s :  
 
 

Date de la convocation : 28 avril 2022 
Date d’affichage : 6 mai 2022 
Nombre de conseillers en exercice : 16 
Nombre de présents : 16 
Nombre de votants : 16 
Secrétaire de séance : Benoit SKLEPEK 

 
 
 
 

Le président ouvre la séance à 8h, fait appel des membres et constate le quorum. Il aborde ensuite 
les différents points à l’ordre du jour.  
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal des délibérations de la séance du 30 mars 2022 

3. Délibérations  

N° Domaine Objet 

2022_ 65 Transports Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

2022_ 66 Eau - assainissement Facture d’eau - dégrèvement 

 
 
 



1. Désignation d’un secrétaire de séance 

A l’unanimité, Benoit SKLEPEK a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 

 

2. Approbation du procès-verbal des délibérations  
 de la séance du 30 mars 2022 

Les élus valident à l'unanimité le compte-rendu.  
 
 
 

3. Délibérations 
 
 

DÉLIBÉRATION N°  2022_65 
 

Rapporteur :  
Sandrine LAMBERT - Vice-présidente chargée des mobilités actives 

 
Objet :  
Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

Par délibération du conseil communautaire réuni le 20 janvier 2022, le bureau communautaire a 

reçu délégation pour délibérer sur l’attribution des aides à l’acquisition de vélos et accessoires 

et aides à la révision de vélos.  

Le bureau est invité à se prononcer sur l’attribution de ces aides sur proposition de la commission 

dédiée réunie le 20 avril 2022. 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- attribue les aides conformément au tableau joint en annexe. 
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DÉLIBÉRATION N°  2022_66 
 

Rapporteur :  
Gilles JEANSON - Vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement 

 
Objet :  
Facture d’eau - dégrèvement 

Suite à l’étude et l’accord de la commission eau-assainissement du 4 avril 2022, il est proposé 

au bureau de se prononcer favorablement sur les dégrèvements suivants : 

 

Adresse Objet Dégrèvement 

M. ou Mme F.B. et E.B. 
10 rue de la Louvière 

54230 CHALIGNY 

Surconsommation 
engendrée par une bouche 
à clef qui ne fermait pas et 
qui n’a pu être réparée que 
tardivement. 

44 m3 sur toutes les 
redevances eau et 

assainissement 

 
 

 
Le bureau communautaire,  
 
 
après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
 
- approuve les dégrèvements ci-dessus. 
 
 
  



 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Délibérations  
 

N° Domaine Objet 

2022_ 65 Transports Aide à l’acquisition de vélos – attribution de subventions 

2022_ 66 Eau - assainissement Facture d’eau - dégrèvement 

 
 

 

Le secrétaire,  Le président, 
 
 
 
 

  

Benoit SKLEPEK  Filipe PINHO 
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Signatures 
 
 

Claude COLIN  Patrick POTTS  

Laurent DIEZ  Dominique RAVEY  

Jean-Luc FONTAINE  Richard RENAUDIN  

Dominique GOEPFER  Pascal SCHNEIDER  

Gilles JEANSON  
Marie-
Laure 

SIEGEL  

Daniel LAGRANGE  Benoit SKLEPEK  

Sandrine LAMBERT  Hervé TILLARD  

Filipe PINHO  Thierry WEYER  

 
 
 



 

 


